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Amendement n° 3

Ajouter un nouveau tiret dans le paragraphe « en matière de formation professionnelle » après « que 
soit actée la mise à disposition des personnels d’État des CIO et des conseillers d’orientation-psycho-
logues (CO-Psy) auprès de la Région pour la mise en œuvre du SPRO » :

« que soit également actée la mise à disposition des personnels des Équipes d’Orientation Spécialisée 
(EOS) de Pôle Emploi (Psychologues du Travail et Assistantes Techniques d’Orientation) auprès de la 
Région pour la mise en place du SPRO. »

Mercredi 29 octobre 2014


